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Sur les lieux 
de l'accident, 

établissez 
un constat 

amiable avec 
chaque 

conducteur 
concerné.
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Si l’autre automobiliste refuse 
de remplir le constat, 

notez son numéro d'immatriculation 
et cherchez des témoins, 

en prenant soin de prendre 
leurs coordonnées. 

S’il prend la fuite, portez plainte au 
poste de police ou de gendarmerie. 

Dans tous les cas, 
prévenez votre assureur.
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LOCALISATION DE 
L'ACCIDENT

Date, heure, lieu …
Soyez précis et concis.
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BLESSES
Si il y a des blessés, 

même légers, cochez la 
case et indiquez au verso 
leurs coordonnées et la 

nature de leurs blessures.
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DEGATS 
MATERIELS 
A DES TIERS

Cochez la case si 
d'autres véhicules 

ou objets ont subi des 
dégâts dans l'accident.
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TEMOINS
La case "témoins" est 

importante. 
Si vous êtes en 

désaccord avec l'autre 
conducteur, l'avis des 
témoins est essentiel. 

Les assurances pourront 
les contacter en cas 

de litiges.
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INFORMATIONS SUR 
LES CONDUCTEURS 

ET VÉHICULES
Chaque conducteur doit 

remplir sa partie. 
Il s'agit d'identifier le 

conducteur, le véhicule 
et l'assurance. 

Vérifiez l'exactitude des 
renseignements indiqués 

par l'autre conducteur.
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CIRCONSTANCES 
DE L'ACCIDENT

Le cadre des 
"circonstances" est très 

important. 
Renseignez-le avec soin 
car il servira à déterminer 

la responsabilité des 
conducteurs.
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DÉGÂTS MATÉRIELS
Indiquez par une flèche 

le point de choc de 
l'accident et les dégâts 

apparents de votre 
véhicule. 

Si vous ne constatez pas 
de dégâts, vous pouvez 
émettre des réserves.
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CROQUIS
Le croquis de l'accident 

doit être clair et reproduire 
le moment du choc. 

Tout d'abord, tracez les 
voies, placez les 

véhicules au moment de 
l'accrochage et indiquez 
le sens de circulation des 

véhicules avec des 
flèches. 

En dernier, précisez les 
panneaux de signalisation 

et le nom des rues.
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OBSERVATIONS
La case "observations" 

sert à exprimer votre 
désaccord avec l'autre 

conducteur ou/et 
à compléter les 
circonstances 
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SIGNATURES
Le constat doit être 

obligatoirement signé par 
les deux conducteurs 
et chacun en prend 

un exemplaire. 
Une fois celui-ci paraphé, 

vous ne devez en 
aucun cas y rajouter 

des éléments.
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est disponible au 
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Si l'autre conducteur est en 
possession d'un formulaire 

également conforme au 
modèle européen, vous 

pouvez le remplir en 
comparant chaque rubrique 

(numérotée à cet effet) 
à votre exemplaire en 

français.

Si l'autre conducteur est en 
possession d'un formulaire 

également conforme au 
modèle européen, vous 

pouvez le remplir en 
comparant chaque rubrique 

(numérotée à cet effet) 
à votre exemplaire en 

français.
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exemplaire 
de chaque 
constat 
à votre 

assureur 
dans les 
5 jours.
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Notre Conseil:
N'attendez pas 

l'accident! 
Pré-remplissez
dès à présent
votre partie 
du constat. 
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